
PRÉCISIONS IMPORTANTES RELATIVES
À

L’INFORMATION SUR LE MADE IN FRANCE (IMF)

Le marquage de l’origine est fondé sur les règles de l’origine non préférentielle prévues par le code
des douanes de l’Union

Pour plus d’informations, consultez le site internet de la Douane

***

L’Information sur le Made in France (IMF) est un avis de l’administration sur la possibilité d’apposer
un marquage de l’origine France sur un produit en fonction de son processus de fabrication

L’IMF est rendue sur la base des informations communiquées par son demandeur

Elle ne constitue ni une autorisation d’apposer un marquage de l’origine, ni une certification

***

Si l’avis rendu dans l’IMF est favorable, vous êtes libre d’apposer un marquage d’origine France sur
votre/vos produit(s)

Ce marquage doit être conforme aux règles du code de la consommation, aux réglementations
spécifiques éventuellement applicables, et doit correspondre à la réalité de la fabrication du

produit

Pour plus d’informations,
consultez le site internet de la DGCCRF et la documentation afférente
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https://www.douane.gouv.fr/dossier/origine-non-preferentielle-et-marquage-de-lorigine
https://www.google.com/url?sa=t&source=web&rct=j&opi=89978449&url=https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgccrf/documentation/publications/depliants/made-in-france.pdf&ved=2ahUKEwjjv8ri5IWHAxVdcKQEHVdOD48QFnoECDcQAQ&usg=AOvVaw1z8M3_oirRxYoNk8GL2tMl
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf


INFORMATION SUR LE MADE IN FRANCE (IMF)
n° 2026-059

Rendue en application des règles d’origine non préférentielle du Code des douanes de l’Union1

Service en charge de l’avis rendu Titulaire de l’IMF

Service de l’Origine et du « Made in France »
BP 10430

8 rue de Rabanesse
63 012 Clermont-Ferrand Cedex 1

FRANCE

LA SCOURTINERIE
36 rue de la maladrerie 

26110 Nyons

N° SIREN : 929629087

Produit

a. Classement du produit dans la nomenclature douanière

4602

Ce classement a été communiqué par le titulaire et n’a aucun effet
contraignant

b. Prix départ usine

c. Désignation et description du produit
Scourtin de Provence

d. Matières utilisées

Nature de la matière mise en
œuvre

Pays d’origine Classement dans la
nomenclature douanière

Valeur (en euros HT) et/ou
poids

Corde de noix de coco Inde 5607

Polypropylène France

e. Processus de fabrication

lieu :  Nyons (Drôme) France

Opérations réalisées :

Mise en bobine de la fibre de noix de coco
Tissage
Assemblage à la main

1 Conformément à l’article 1§2 de l’accord de Marrakech du 15 avril 1994 instituant l’Organisation Mondiale du Commerce et à l’article 59,
point c), du règlement (UE) n° 952/2013 du Parlement européen et du Conseil du 9 octobre 2013 établissant le code des douanes de
l'Union
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INFORMATION SUR LE MADE IN FRANCE (IMF)
n° 2026-059

Bases juridiques applicables

• Articles 59 à 63 du code des douanes de l’Union – CDU (règlement (UE) n° 952/2013 du Parlement européen et du
Conseil du 9 octobre 2013), et en particulier l’article 60 ;

• Articles 31 à 36 du règlement délégué (UE) n° 2015/2446 de la Commission du 28 juillet 2015 ;
• Articles 57 à 59 du règlement d’exécution (UE) n° 2015/2447 de la Commission du 24 novembre 2015 ;
• Annexe 22-01 du règlement délégué (UE) n° 2015/2446, comprenant notes introductives et règles de liste ;
• Pour  les  produits  non  repris  dans  l’annexe  22-01  ci-dessus,  il  convient  de  se  référer  aux  règles  de  liste

correspondant à la position défendue par l’UE dans le cadre du programme de travail pour l’harmonisation des
règles d’origine non préférentielle à l’OMC publiées sur le site internet de la Commission européenne.

Détermination de l’origine non préférentielle du produit faisant l’objet de la demande d’IMF

Conformément à l’article 60-2 du code des douanes de l’Union, une marchandise est considérée comme originaire du pays
où  elle  a  subi  sa  dernière  ouvraison  ou  transformation  substantielle,  économiquement  justifiée,  effectuée  dans  une
entreprise équipée à cet effet et ayant abouti à la fabrication d’un produit nouveau ou correspondant à un stade de
fabrication important.

Les règles d’origine permettant de déterminer si une transformation est substantielle figurent dans deux corpus différents :
l’annexe 22-01 du règlement délégué ou les orientations de la Commission européennes publiées sur son site internet (liste
« Europa »).

Les produits classés au 4602 sont repris sur la liste Europa.

La règle de détermination de l’origine qui leur est applicable impose un changement de position tarifaire.

Cela signifie que toutes les matières premières non originaires de France utilisées dans la fabrication du produit fini doivent
relever d’une position tarifaire différente de celle de ce produit.

Au cas présent, aucune matière tierce n’est classée au 4602. La règle est donc respectée.

Conclusion

Dans les conditions décrites ci-dessus, le produit détient une origine française.

Le marquage d’origine France :

 X est possible

  n’est pas possible

À Clermont-Ferrand, le 13/02/2026

L’adjoint à la cheffe du service de l’origine et du made in France

L’IMF  a  une  valeur  de  simple  avis  réglementaire.  Le  raisonnement  développé,  valable  tant  que  les
informations  qui  y  figurent  n’ont  pas  évolué,  est  transposable  à  tout  produit  relevant  d’une  même
nomenclature douanière et fabriqué dans des conditions équivalentes.

Cachet
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